
3 critères essentiels : 

 Le  véhicule et ses options. 

 La durée de location. 

 Le nombre de kilomètres 
que vous comptez effectués 

par année de location. 

Crédit à la consommation, 

la route de la liberté 

KM 

LOA 
une route toute tracée… 

Choisir 
entre LOA et crédit conso  

3 critères essentiels : 

 Le  véhicule et ses options. 

 Vos revenus. 

 Les conditions de financement 
inhérentes à votre situation 
mais également aux conditions 

de marché (taux). 

€ 

Le loyer est défini en fonction de l’utilisation 

de votre véhicule pas de votre situation financière. 

Attention : pour pouvoir faire une LOA, votre dossier 

financier devra présenter les mêmes qualités que 

pour un crédit à la consommation.  

La mensualité de crédit est définie en fonction 

du montant que vous souhaitez emprunter pas de 

l’usage du bien financé. Ce sont donc les critères fi-

nanciers qui prévalent.  

Au départ de l’aventure ….  

Pendant  l’aventure ….  

Tout est bien tracé... 

 L’entretien vous appartient, sauf si vous 

avez choisi de souscrire un forfait.  

 Les réparations et l’usure sont à votre charge 

sauf si vous avez souscrit un forfait. 

 Si vous pouvez modifier à la 

hausse ou à la baisse le kilométrage 

en fonction du contrat choisi, vous ne 

pouvez pas arrêter votre contrat ou 

changer de véhicule.  

Liberté... 

 Vous roulez comme vous le souhaitez : 

un peu, beaucoup ou passionnément. Les 

kilomètres n’ont pas d’impact sur votre bud-

get. 

 L’entretien, les réparations et l’usure sont à 

votre charge. 

 Votre véhicule se déprécie d’année 

en année... 

 Pas de surprise elle était planifiée…  et sans aucun 

des tracas de la revente. 

 Vous avez le choix :  

 lever l’option d’achat c’est-à-dire de-

venir propriétaire sous réserve de payer 

cette option (le montant est dans votre 

contrat de location), 

 rendre le véhicule pour recommen-

cer ou arrêter la LOA. Pensez à mettre 

de coté un petit pécule pour remettre 

en l’état votre véhicule… c’est obliga-

toire...  On parle « d’entretenir votre véhicule 

en bon père de famille », 

 céder votre véhicule à une tierce personne si votre 

contrat le permet.  

 Quand, comment, c’est vous qui décidez… Vous 

êtes libre de vendre votre véhicule à tout 

moment ou de le conserver tant qu’il 

roule. Pour autant, ayez à l’esprit que 

sa valeur se déprécie et qu’il vous 

faudra trouver un acheteur. Une option 

pourra également être la reprise par un profes-

sionnel pour changer de véhicule. 
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La fin de  l’aventure ….  


